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 51/45. Désarmement général et complet 

  

S 

  

 Accord international interdisant les mines terrestres antipersonnel 

  

 L'Assemblée générale, 

 

 Rappelant avec satisfaction ses résolutions 48/75 K du 16 décembre 1993, 49/75 D du 15 

décembre 1994 et 50/70 O du 12 décembre 1995, dans lesquelles elle a notamment engagé les 

États à appliquer des moratoires sur l'exportation de mines terrestres antipersonnel, 

 

 Rappelant également avec satisfaction ses résolutions 49/75 D et 50/70 O, dans lesquelles 

elle a notamment donné pour but à la communauté internationale d'éliminer définitivement les 

mines terrestres antipersonnel, 

 

 Notant que, selon le rapport du Secrétaire général de 1995 intitulé "Assistance au 

déminage", (1) il est estimé que cent dix millions de mines terrestres sont disséminées dans plus 

de soixante pays, 

 

 Notant également que, selon le même rapport, la calamité mondiale que constituent les 

mines terrestres ne cesse de s'amplifier du fait qu'environ deux millions de mines sont posées 

chaque année, alors que quelque cent cinquante mille mines seulement ont été enlevées en 1995, 

 

 Profondément préoccupée par le fait que ces mines tuent ou mutilent chaque semaine des 

centaines de personnes, pour la plupart des civils non armés et en particulier des enfants, font 

obstacle au développement économique et à la reconstruction, entravent le rapatriement des 

réfugiés et le retour des personnes déplacées à l'intérieur de leur pays, et ont d'autres 

conséquences graves longtemps après avoir été posées, 

 

 Profondément préoccupée également par les souffrances et les pertes que causent, parmi 

la population non combattante, la prolifération des mines terrestres antipersonnel et leur emploi 



aveugle, 

 

 Rappelant avec satisfaction ses résolutions 48/7 du 19 octobre 1993, 49/215 A du 23 

décembre 1994 et 50/82 du 14 décembre 1995, dans lesquelles elle a demandé que soit fournie 

une assistance au déminage, 

 

 Se félicitant des décisions récentes prises à la Conférence des parties chargée de l'examen 

de la Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui 

peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant 

sans discrimination, en particulier en ce qui concerne le Protocole II amendé y relatif13, et 

estimant que le Protocole amendé constitue un volet essentiel des activités d'ensemble visant à 

résoudre les problèmes causés par la prolifération des mines terrestres antipersonnel ainsi que par 

leur emploi aveugle, 

 

 Se félicitant également que les participants à la Conférence stratégique internationale 

d'Ottawa aient adopté, le 5 octobre 1996, (2) la Déclaration intitulée "Vers l'interdiction 

complète des mines antipersonnel" et qu'ils aient notamment demandé que soit conclu le plus tôt 

possible un accord international juridiquement contraignant pour interdire les mines terrestres 

antipersonnel, et notant en outre avec satisfaction qu'une conférence de suivi aura lieu à 

Bruxelles en juin 1997, 

 

 Se félicitant en outre que des États aient récemment décidé d'adopter des mesures 

d'interdiction, des moratoires ou d'autres restrictions concernant l'emploi, le stockage, la 

fabrication et le transfert des mines terrestres antipersonnel, et que d'autres mesures aient été 

prises unilatéralement aussi bien que multilatéralement, 

 

 Consciente de la nécessité de conclure un accord international pour interdire le plus tôt 

possible toutes les mines terrestres antipersonnel, 

 

 1. Demande instamment aux États de s'employer activement à mener à bien dès que 

possible les négociations relatives à un accord international efficace et juridiquement 

contraignant pour interdire l'emploi, le stockage, la fabrication et le transfert des mines terrestres 

antipersonnel; 

 

 2. Prie instamment les États qui ne l'ont pas encore fait d'adhérer à la Convention sur 

l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 

considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 

discrimination14 et au Protocole II y relatif, tel qu'il a été amendé le 3 mai 199613, et exhorte 

tous les États à se conformer immédiatement dans toute la mesure possible aux règles applicables 

du Protocole II, tel qu'il a été amendé; 

 

 3. Se félicite des mesures d'interdiction, des moratoires ou des autres restrictions 

concernant les mines terrestres antipersonnel que des États ont déjà adoptés; 

 

 4. Engage les États qui ne l'ont pas encore fait à adopter et à mettre en oeuvre dès 

que possible des mesures d'interdiction, des moratoires ou d'autres restrictions du même ordre, 



notamment pour ce qui est de l'emploi et du transfert des mines terrestres antipersonnel; 

 

 5. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport sur les mesures prises pour mener à 

bien l'élaboration d'un accord international interdisant l'emploi, le stockage, la fabrication et le 

transfert des mines terrestres antipersonnel, ainsi que sur les autres dispositions adoptées par les 

États Membres pour mettre en oeuvre des mesures d'interdiction, des moratoires ou d'autres 

restrictions dans ce domaine, et de le lui présenter à sa cinquante-deuxième session au titre de la 

question intitulée "Désarmement général et complet"; 

 

 6. Demande aux États Membres de fournir les informations nécessaires à 

l'établissement du rapport du Secrétaire général sur les mesures prises pour mener à bien 

l'élaboration d'un accord international interdisant l'emploi, le stockage, la fabrication et le 

transfert des mines terrestres antipersonnel, ainsi que sur les autres dispositions adoptées pour 

mettre en oeuvre des mesures d'interdiction, moratoires ou autres restrictions concernant ces 

engins, et de communiquer ces informations au Secrétaire général d'ici au 15 avril 1997. 
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